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APPLICATION DE LA DECISION RELATIVE AU TRAITEMENT DES MONTANTS 
DES INTERETS LORS DE LA DETERMINATION DE LA VALEUR 

EN DOUANE DES MARCHANDISES IMPORTEES 

Addendum 

1. La décision relative au traitement des montants des intérêts lors de 
la détermination de la valeur en douane des marchandises importées, adoptée 

|g| par le Comité le 26 avril 1984 (VAL/6/Rev.1) dispose que chaque partie 
devra notifier au Comité la date à laquelle elle mettra en application 
cette décision. L'aérogramme GATT/AIR/2031 invite chaque partie à 
communiquer ce renseignement au secrétariat. 

2. Le secrétariat a reçu les renseignements ci-après, qui s'ajoutent à 
ceux contenus dans le document VAL/9: 

Partie Date d'entrée en application/autres observations 

Afrique du Sud La décision correspond à la pratique suivie depuis le 
1er juillet 1983, date de mise en application de l'accord 
par l'Afrique du Sud. 
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